
FICHE METIER

Agent social de 2ème classe - Externe

Métier

-     Secteurs d'activité

Les agents sociaux peuvent occuper un emploi soit d'aide ménagère ou d'auxiliaire de vie, soit de travailleur familial.
En qualité d'aide ménagère ou d'auxiliaire de vie, ils sont chargés d'assurer des tâches et activités de la vie quotidienne
auprès de familles, de personnes âgées ou de personnes handicapées, leur permettant ainsi de se maintenir dans leur milieu
de vie habituel.
En qualité de travailleur familial, ils sont chargés d'assurer à domicile des activités ménagères et familiales, soit au
foyer des mères de famille, qu'ils aident ou qu'ils suppléent, soit auprès de personnes âgées, infirmes ou invalides. Ils
contribuent à maintenir ou à rétablir l'équilibre dans les familles où ils interviennent. Ils accomplissent les diverses
tâches ménagères qu'exige la vie quotidienne et assurent la surveillance des enfants. À l'occasion de ces tâches concrètes,
ils exercent une action d'ordre social, préventif et éducatif.
Les agents sociaux peuvent également assurer des tâches similaires dans des établissements d'accueil et d'hébergement pour
personnes âgées ou handicapées.

-     Diplôme reconnu

-     Conditions de travail

-     Perspectives de carrière

Peuvent être nommés agents sociaux principaux de 1re classe, au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement,
établi après avis de la commission administrative paritaire, les agents sociaux principaux de 2e classe justifiant d'au
moins 2 ans d'ancienneté dans le 6e échelon de leur grade et comptant au moins cinq ans de services effectifs dans leur
grade.

-     Qualités requises

-     Conditions d'accès

Être âgé d'au moins 16 ans ; 
Remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction ; 
Être titulaire soit d'un diplôme homologué au niveau V, d'un certificat d'aptitude aux fonctions d'aide médico-psychologique,
d'un certificat de travailleuse familiale ou d'un certificat d'aptitude aux fonctions d'aide à domicile.

-     Formation conseillée

Etudium vous aide à réussir votre concours :

La solution Etudium vous aide à préparer au mieux votre concours :
- Délai de réception de votre test d’évaluation : 24h par mail et 48h par courrier postal.
- Délai de correction : 3 jours par mail et une semaine par courrier postal. Chaque correction est effectuée par un expert
des concours sociaux.
- Durée de formation : parcours de formation établi dès votre inscription en fonction de votre date de concours.
- Garantie d’un programme personnalisé en fonction de votre niveau
- Suivi pédagogique assuré par des experts du secteur
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